
Quelle organisation ?

    - Vous restez dans votre classe la plupart du temps scolaire.
    - Vous aurez quelques heures de cours en plus.
    - Votre emploi du temps sera amené à âtre modifié pour attendre les 35h de cours par
      semaine.
    - Vous signerez un contrat d'apprentissage avec l'entreprise qui vous embauchera comme
      apprenti(e) en fonction de votre âge.
    - Vous bénéficierez d'une couverture sociale en tant que salarié(e)

Quelle alternance?

    - 675 heures de cours sur l'année de terminale.
    - Périodes en entreprise calées sur les PFMP et
       les vacances scolaires.

Dans quels lieux d'apprentissage ?

    - Les collectivités
    - Le secteur commercial
    - Le secteur immobilier
    - Le secteur hôtelier
    - Le secteur hospitalier et médical
    - Le secteur des assurances...
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En apprentissage
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